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2018 – AVIS AUX NAVIGATEURS No 18 
RÉGION MAISONNEUVE  
SECTION MONTRÉAL - LAC ONTARIO  
 
Zones de mouillage à l’île Carleton et au point Tibbetts 
 
Les navigateurs sont avisés que deux zones de mouillage, l’une à proximité de 
l’île Carleton et l’autre près du Point Tibbetts, seront officiellement désignées 
comme zones de mouillage fédérales à compter du 30 juillet 2018.    

(a) Zone de mouillage à l’île Carleton. Les eaux délimitées par une ligne 
reliant les points suivants, à partir du point 44°11′57.11″ N, 076°14′04.62″ O; à 
44°11′21.80″ N, 076°14′05.77″ O; à 44°11′34.07″ N, 076°15′49.57″ O; à 
44°11′35.35″ N, 076°16′47.50″ O; à 44°11′43.49″ N, 076°16′48.00″ O; et 
retournant au point de départ. Ces coordonnées sont basées sur WGS84. 
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(2) Zone de mouillage au Point Tibbetts. Les eaux délimitées par une ligne 
reliant les points suivants, à partir du point 44°05′20.27″ N, 076°23′25.78″ O; à 
44°05′21.85″ N, 076°22′40.97″ O; à 44°04′34.08″ N, 076°23′09.98″ O; à 
44°04′07.72″ N, 076°23′33.76″ O; à 44°04′32.78″ N, 076°24′43.80″ O; à 
44°05′44.37″ N, 076°23′56.29″ O; et retournant au point de départ. Ces 
coordonnées sont basées sur WGS84. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Région de Maisonneuve 
Le 27 juillet 2018 


